Service minimum à l’Education nationale :

non à la remise en cause du droit de grève

Le ministre de l’Education Nationale vient à nouveau d’annoncer sa volonté d’instaurer un service minimum d’accueil dans les écoles, qui serait organisé par les municipalités qui le décident. 

La FSU  rappelle que le recours à la grève s’effectue d’abord pour des raisons d’avenir et d’efficacité du service public, dans l’intérêt des élèves et des personnels.

La FSU  s’oppose à toute remise en cause du droit de grève des salariés et dénonce un dispositif qui vise à dresser les agents les uns contre les autres notamment les agents des collectivités territoriales et les enseignants des écoles et à limiter les conditions d’exercice du droit de grève. De plus l’annonce du financement des dispositifs de garderie municipale par les retenues de salaire des enseignants grévistes constitue une véritable « hérésie » budgétaire.

Plutôt que de tenter de mettre en place un service de garde minimum les jours de grève, le gouvernement ferait mieux de répondre aux revendications des personnels et créerait ainsi les conditions d’un véritable dialogue social dans l’intérêt des personnels et des usagers.

La FSU dénonce cette volonté ministérielle d’entraver l’exercice du droit de grève et s’opposera à toute tentative à l’avance allant dans ce sens et notamment l’obligation de se déclarer gréviste. Elle appelle les personnels des 3 fonctions publiques à participer massivement à la journée de grève et de manifestations du 24 janvier 2008.
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